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(54) Prise de connexion sur circuit imprime, comprenant une fiche et une embase

(57) La prise de connexion est destinée à venir s'en-
gager sur le bord (2) d'une carte de circuit imprimé (1)
et comporte des contacts (3, 4) destinés à prendre appui
élastiquement de part et d'autre de la carte (1) pour éta-
blir une connexion directe avec des plages conductrices
de connexion de cette carte.

La prise comprend une embase (6) et une fiche (8)
comportant des moyens coopérant ensemble lors de
l'insertion de la fiche (8) dans l'embase (6) pour :

- guider l'introduction de la fiche (8) dans l'embase

(6) ;
- déplacer la fiche (8) vers le haut pour permettre un

accostage de la rangée de contacts (4) portée par
la seconde partie (10) de la fiche (8) sur les plages
conductrices situées sous le bord de la carte (1) et
simultanément ;

- faire fléchir vers le bas la partie flexible (9) de la
fiche (8) pour permettre un accostage de la rangée
de contacts (3) portée par cette partie flexible (9)
sur les plages conductrices situées sur le bord de
la carte (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne une prise de
connexion destinée à venir s'engager sur le bord d'une
carte de circuit imprimé et comportant des contacts des-
tinés à prendre appui élastiquement de part et d'autre
de la carte pour établir une connexion, directe avec des
plages conductrices de connexion de cette carte.
[0002] L'invention concerne en particulier une prise
de connexion d'un accessoire à connecter directement
au circuit imprimé d'un téléphone mobile, ce téléphone
mobile ne possédant pas sur son embase de connec-
teur d'entrée/sortie mais un circuit imprimé (habituelle-
ment soudé au connecteur d'entrée/sortie) directement
accessible pour sa connexion à un accessoire extérieur
ou fiche.
[0003] L'art antérieur le plus proche est le EP 0
263746.
[0004] Le problème technique majeur posé avec ce
type d'application est relatif à la dégradation, voire la
destruction des contacts par les arêtes fortement abra-
sives du circuit imprimé au moment de l'insertion, ce qui
a pour effet de limiter considérablement le nombre de
manoeuvres de connexion/déconnexion.
[0005] Un second problème est d'assurer une pres-
sion de contact suffisante entre les contacts de l'acces-
soire et les plages de connexion du circuit imprimé.
[0006] Le but de l'invention est précisément de résou-
dre les deux problèmes ci-dessus.
[0007] Suivant l'invention, la prise de connexion est
caractérisée en ce qu'elle comprend une embase dé-
pourvue de contacts destinée à être fixée sur le bord de
la carte de circuit imprimé, cette embase comportant
une ouverture pour recevoir une fiche comportant deux
rangées parallèles de contacts élastiques destinés à
prendre appui sur lesdites plages conductrices, après
insertion de la fiche dans l'ouverture de l'embase, l'une
des rangées de contacts étant portée par une première
partie flexible de la fiche pouvant s'engager dans
l'ouverture de l'embase, l'autre rangée de contacts étant
portée par une seconde partie de la fiche séparée de la
première partie par un évidement et pouvant s'engager
sous le bord de la carte de circuit imprimé, l'intérieur de
l'embase et la fiche comportant des moyens coopérant
ensemble lors de l'insertion de la fiche dans l'embase
pour :

- guider l'introduction de la fiche dans l'embase, sans
que les rangées de contacts ne touchent les bords
de la carte et les plages de connexion ;

- déplacer la fiche vers le haut pour permettre un ac-
costage de la rangée de contacts portée par la se-
conde partie de la fiche sur les plages conductrices
situées sous le bord de la carte et simultanément ;

- faire fléchir vers le bas la première partie flexible de
la fiche, pour permettre un accostage de la rangée
de contacts portée par cette partie flexible sur les
plages conductrices situées sur le bord de la carte.

[0008] Ainsi, les contacts de la fiche ne frottent pas
sur les arêtes extérieures de la carte, lors de l'engage-
ment de la fiche dans l'embase. De plus, le frottement
sur les plages de connexion est très limité.
[0009] En effet, les contacts prennent appui élasti-
quement sur les plages de connexion de la carte seule-
ment lorsque la prise est presque complètement enga-
gée sur le bord de la carte, sans dégradation des con-
tacts à l'insertion de la fiche dans l'embase.
[0010] On limite ainsi considérablement l'usure des
plages de connexion de la carte.
[0011] De plus, il existe un auto-nettoyage des con-
tacts après la première phase d'insertion lorsque ces
derniers frottent sur les plages du circuit imprimé sur
une courte distance pour l'engagement complet.
[0012] Selon une version préférée de l'invention, l'em-
base et la fiche comportent des moyens complémentai-
res pour les verrouiller ensemble en fin de course d'in-
troduction de la fiche dans l'embase.
[0013] De préférence également, les moyens pour
déplacer la fiche vers le haut comprennent des rampes
montantes situées à l'intérieur de l'embase et faisant
saillie au-dessus d'un plan passant par le bord inférieur
de l'ouverture d'introduction de la fiche, ces rampes coo-
pérant avec l'extrémité de la fiche pour la déplacer vers
le haut.
[0014] De préférence également, les moyens pour
faire fléchir vers le bas la partie flexible de la fiche, com-
prennent au moins une rampe descendante située à l'in-
térieur de l'embase et faisant saillie au-dessous d'un
plan passant par le bord supérieur de l'ouverture d'in-
troduction de la fiche, cette rampe coopérant avec l'ex-
trémité de ladite partie flexible pour la faire fléchir vers
le bas.
[0015] D'autres particularités et avantages de l'inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0016] Aux dessins annexés donnés à titre d'exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue en perspective de l'embase
fixée sur une carte de circuit imprimé et de la fiche
d'une prise de connexion conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective à échelle
agrandie de la fiche ;

- la fiche 3 est une autre vue en perspective de la
fiche ;

- la figure 4 est une vue en perspective de l'embase ;
- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale de la

fiche partiellement engagée dans l'embase.

[0017] Dans la réalisation représentée sur les figures
1 à 4, la prise de connexion destinée à venir s'engager
sur le bord 2 d'une carte de circuit imprimé 1, comporte
des contacts 3, 4 destinés à prendre appui élastique-
ment de part et d'autre de la carte 1 pour établir une
connexion directe avec des plages conductrices de con-
nexion 5 de cette carte.
[0018] Conformément à l'invention, la prise comprend
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une embase 6 dépourvue de contacts destinée à être
fixée sur la carte de circuit imprimé 1 par des pattes d'ac-
crochage 19 (fittings). Cette embase 6 comporte une
ouverture 7 pour recevoir une fiche 8 comportant deux
rangées parallèles de contacts élastiques 3, 4 destinés
à prendre appui sur les plages conductrices 5, après in-
sertion de la fiche 8 dans l'ouverture 7 de l'embase 6.
[0019] Comme indiqué sur les figures 2 et 3, l'une 3
des rangées de contacts est portée par une première
partie flexible 9 de la fiche 8 pouvant s'engager dans
l'ouverture 7 de l'embase 6. L'autre rangée de contacts
4 est portée par une seconde partie 10 de la fiche 8 sé-
parée de la première partie 9 par un évidement 11 et
pouvant s'engager sous le bord 2 de la carte de circuit
imprimé 1.
[0020] L'intérieur de l'embase 6 et la fiche 8 compor-
tent des moyens coopérant ensemble lors de l'insertion
de la fiche 8 dans l'embase 6 pour :

- guider l'introduction de la fiche 8 dans l'embase 6
sans que les rangées de contacts 3, 4 ne touchent
les plages de connexion 5 de la carte 1 ;

- déplacer la fiche 8 vers le haut pour permettre un
accostage de la rangée de contacts 4 portée par la
seconde partie 10 de la fiche 8 sur les plages con-
ductrices 5 situées sous le bord 2 de la carte 1 et
simultanément ;

- faire fléchir vers le bas la première partie flexible 9
de la fiche 8 pour permettre un accostage de la ran-
gée de contacts 3 portée par cette partie flexible 9
sur les plages conductrices 5 situées sur le bord 2
de la carte 1.

[0021] Par ailleurs, l'embase 6 et la fiche 8 compor-
tent des moyens complémentaires pour les verrouiller
ensemble en fin de course d'introduction de la fiche 8
dans l'embase 6.
[0022] Comme montré par les figures 4 et 5 les
moyens pour déplacer la fiche 8 vers le haut lors de son
insertion dans l'embase 6 comprennent deux rampes
montantes 12 situées à l'intérieur de l'embase 6 et fai-
sant saillie au-dessus d'un plan passant par le bord in-
férieur 13 de l'ouverture 7 d'introduction de la fiche 8
dans l'embase 6. Ces rampes 12 coopèrent avec l'ex-
trémité 14a de deux poutres de guidage 14 disposées
de part et d'autre de la partie flexible 9 de la fiche 8 pour
la déplacer vers le haut.
[0023] La figure 4 montre d'autre part que les rampes
12 sont situées à une certaine distance d du bord infé-
rieur 13 de l'ouverture 7 d'introduction de la fiche 8 dans
l'embase 6.
[0024] Les deux rampes 12 sont situées chacune
près d'un bord latéral 15 de l'ouverture 7 d'introduction
de la fiche 8.
[0025] Les moyens pour faire fléchir vers le bas la par-
tie flexible 9 de la fiche 8 lors de son insertion dans l'em-
base 6 comprennent deux rampes descendantes 16
(voir figure 4) situées à l'intérieur de l'embase 6 et fai-

sant saillie au-dessous d'un plan passant par le bord
supérieur 17 de l'ouverture 7 d'introduction de la fiche
8. Ces rampes 16 coopèrent avec l'extrémité 9a de la
partie flexible 9 de la fiche pour la faire fléchir vers le
bas.
[0026] Les moyens complémentaires pour verrouiller
ensemble l'embase 6 et la fiche 8 comprennent un bec
d'encliquetage 18 (voir figures 2 et 3) ménagé sur la face
supérieure et près de l'extrémité 9a de la partie flexible
9 de la fiche 8 coopérant avec une lamelle flexible 19
(voir figure 4) ménagée dans l'embase 6.
[0027] La prise de connexion que l'on vient de décrire
fonctionne de la manière suivante :
[0028] Lors de l'introduction de la fiche 8 dans l'ouver-
ture 7 de l'embase 6, les extrémités 14a des poutres de
guidage 14 de la fiche 8 glissent sur les rampes 12, ce
qui impartit à la fiche 8 un mouvement ascendant (voir
flèche F sur la figure 5).
[0029] Ce mouvement ascendant rapproche la partie
inférieure 10 de la fiche 8 de la face inférieure de la carte
1.
[0030] En fin de course, la rangée inférieure 4 de con-
tacts prend appui élastiquement sur les plages de con-
nexion 5 prévues sur la face inférieure de la carte.
[0031] Simultanément, l'extrémité 9a de la partie flexi-
ble 9 de la fiche 8 glisse sur les rampes supérieures 16
de l'embase 6, ce qui fait fléchir vers le bas la partie
flexible 9. Cette flexion vers le bas, amène la rangée
supérieure de contacts 3 en contact avec les plages
conductrices 5 prévues sur la face supérieure de la carte
1.
[0032] Les contacts 3 et 4 glissent suivant une faible
course sur les plages conductrices 5 de la carte, ce qui
engendre un effet bénéfique d'auto-nettoyage
[0033] En fin de course le bec 18 situé à l'avant de la
partie flexible 9 de la fiche 8 vient s'encliqueter sur l'ex-
trémité de la lamelle 19 située à l'intérieur de l'embase
6, en verrouillant ainsi la fiche 8 de l'embase 6.
[0034] Bien entendu l'invention n'est pas limitée à
l'exemple que l'on vient de décrire et on peut apporter
à celui-ci de nombreuses modifications sans sortir du
cadre de l'invention.

Revendications

1. Prise de connexion destinée à venir s'engager sur
le bord (2) d'une carte de circuit imprimé (1) et com-
portant des contacts (3, 4) destinés à prendre appui
élastiquement de part et d'autre de la carte (1) pour
établir une connexion directe avec des plages con-
ductrices de connexion (5) de cette carte, caracté-
risée en ce que la prise comprend une embase (6)
dépourvue de contacts destinée à être fixée sur la
carte de circuit imprimé (1) par des pattes d'accro-
chage (19), cette embase (6) comportant une
ouverture (7) pour recevoir une fiche (8) -compor-
tant deux rangées parallèles de contacts élastiques
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(3, 4) destinés à prendre appui sur lesdites plages
conductrices (5), après insertion de la fiche (8) dans
l'ouverture (7) de l'embase (6) l'une (3) des rangées
de contacts étant portée par une première partie
flexible (9) de la fiche (8) pouvant s'engager dans
l'ouverture (7) de l'embase (6), l'autre rangée de
contacts (4) étant portée par une seconde partie
(10) de la fiche séparée de la première partie (9)
par un évidement (11) et pouvant s'engager sous le
bord (2) de la carte de circuit imprimé (1) l'intérieur
de l'embase (6) et la fiche (8) comportant des
moyens coopérant ensemble lors de l'insertion de
la fiche (8) dans l'embase (6) pour :

- guider l'introduction de la fiche (8) dans l'em-
base (6), sans que les rangées de contacts (3,
4) ne touchent les plages de connexion (5) de
la carte ;

- déplacer la fiche (8) vers le haut pour permettre
un accostage de la rangée de contacts (4) por-
tée par la seconde partie (10) de la fiche (8) sur
les plages conductrices (5) situées sous le bord
(2) de la carte et simultanément ;

- faire fléchir vers le bas la première partie flexi-
ble (9) de la fiche (8) pour permettre un accos-
tage de la rangée de contacts (3) portée par
cette partie flexible (9) sur les plages conduc-
trices (5) situées sur le bord (2) de la carte.

2. Prise de connexion conforme à la revendication 1,
caractérisée en ce que l'embase (6) et la fiche (8)
comportent des moyens complémentaires pour les
verrouiller ensemble en fin de course d'introduction
de la fiche (8) dans l'embase (6).

3. Prise de connexion conforme à l'une des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisée en ce que les moyens
pour déplacer la fiche (8) vers le haut comprennent
des rampes montantes (12) situées à l'intérieur de
l'embase (6) et faisant saillie au-dessus d'un plan
passant par le bord inférieur (13) de l'ouverture d'in-
troduction (7) de la fiche (8), ces rampes (12) coo-
pérant avec l'extrémité (14a) de la fiche pour la dé-
placer vers le haut.

4. Prise de connexion conforme à l'une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisée en ce que les rampes
(12) sont situées à une certaine distance du bord
inférieur (13) de l'ouverture d'introduction (7) de la
fiche (8) dans l'embase (6).

5. Prise de connexion conforme à l'une des revendi-
cations 3 ou 4, caractérisée en ce que lesdites ram-
pes (12) sont au nombre de deux et sont situées
chacune près d'un bord latéral de l'ouverture d'in-
troduction (7) de la fiche (8).

6. Prise de connexion conforme à l'une des revendi-

cations 1 à 4, caractérisée en ce que les moyens
pour faire fléchir vers le bas la partie flexible (9) de
la fiche (8), comprennent au moins une rampe des-
cendante (16) située à l'intérieur de l'embase (6) et
faisant saillie au-dessous d'un plan passant par le
bord supérieur (17) de l'ouverture d'introduction (7)
de la fiche (8), cette rampe (16) coopérant avec l'ex-
trémité (9a) de ladite partie flexible (9) pour la faire
fléchir vers le bas.

7. Prise de connexion conforme à l'une des revendi-
cations 2 à 6, caractérisée en ce que les moyens
complémentaires pour verrouiller ensemble l'emba-
se (6) et la fiche (8) comprennent un bec d'enclique-
tage (18) ménagé sur la face supérieure et près de
l'extrémité (9a) de la partie flexible (9) de la fiche
(8) coopérant avec une lamelle flexible (19) ména-
gée dans l'embase (6).

8. Prise de connexion conforme à l'une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisée en ce que la partie flexi-
ble (9) de la fiche (8) est disposée entre deux pou-
tres latérales de guidage (14) de cette fiche (8).
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